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Résumé
Contexte : Un débat entoure la pratique du partage du lit avec un nourrisson, qui est définie comme le fait de partager une surface de sommeil avec un 
nourrisson. Au Canada, la plupart des lignes directrices en santé publique, y compris l’Énoncé conjoint sur le sommeil sécuritaire de 2011, conseillent aux 
parents d’éviter cette pratique parce qu’elle est associée à des cas de blessure et de décès chez les nourrissons. Cependant, les partisans de la pratique font 
état d’avantages physiques et psychologiques éventuels, et des données probantes montrent que les risques associés au partage du lit avec un nourrisson 
sont faibles en l’absence d’autres facteurs de risque. Jusqu’à maintenant, on en sait peu sur la prévalence et les motifs de cette pratique au Canada.
Données et méthodes : Les données de l’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes de 2015 et de 2016 ont servi à évaluer la prévalence et 
les motifs du partage du lit avec un nourrisson en fonction de certaines caractéristiques des femmes âgées de 15 à 55 ans ayant accouché au cours des 
cinq années précédentes. Une analyse multivariée a permis d’examiner les facteurs associés indépendamment au partage fréquent du lit avec un nourrisson.
Résultats : Selon les estimations, 33 % des femmes ont déclaré qu’une autre personne avait fréquemment partagé (tous les jours ou presque tous les jours) 
une surface de sommeil avec leur nourrisson; 27 % ont indiqué qu’une personne avait occasionnellement partagé le lit avec leur nourrisson (une ou deux 
fois par semaine, quelques fois par mois ou moins d’une fois par mois); et 40 % ont déclaré que personne n’avait jamais partagé le lit avec leur nourrisson. 
L’allaitement était la raison la plus fréquemment mentionnée pour expliquer le partage du lit (39 %); venait ensuite la facilitation du sommeil de la mère ou du 
nourrisson (29 %). Lors de l’analyse multivariée, le groupe d’âge, l’état matrimonial, la province ou le territoire de résidence, la région de naissance de la mère 
et l’allaitement ont été associés de manière significative au partage fréquent du lit avec un nourrisson.
Interprétation : Les données indiquent que le partage du lit avec un nourrisson est une pratique relativement fréquente. Elles suggèrent que les parents y 
ont recours pour des raisons pratiques. Les résultats de la présente étude fourniront des données de base et serviront à orienter l’élaboration des politiques 
et des programmes ayant trait aux pratiques de sommeil sécuritaires.

Mots-clés : allaitement maternel, cododo, enquête sur la santé, étude transversale, statut socioéconomique
DOI : https://www.doi.org/10.25318/82-003-x201900700002-fra

Auteures  : Heather Gilmour (Heather.Gilmour@canada.ca) et Pamela L. Ramage‑Morin (Pamela.Ramage‑Morin@canada.ca) travaillent à la Division de 
l’analyse de la santé de Statistique Canada, à Ottawa, en Ontario. Suzy L. Wong (Suzy.Wong@canada.ca) travaille à la Division de l’enfance et de la jeunesse 
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Le débat sur le partage du lit avec un nourrisson, c’est‑à‑dire 
un adulte ou un autre enfant qui partage une surface de 

sommeil avec un nourrisson, se poursuit. Certaines études lais‑
sent entendre qu’il existe un risque accru de décès chez les 
nourrissons, tandis que d’autres indiquent qu’il n’existe pas 
de risque accru en l’absence de dangers comme les surfaces 
moelleuses, les accessoires de literie ou les oreillers supplé‑
mentaires, l’usage du tabac, les facultés affaiblies ou le fait 
de dormir avec une autre personne qu’un gardien1‑3. Les par‑
tisans du partage du lit font état d’avantages physiques et 
psychologiques éventuels, comme le fait de faciliter l’allaite‑
ment et de favoriser la formation de liens d’attachement3,4. 
Certaines lignes directrices visent à éliminer les risques en 
recommandant d’éviter toute forme de partage du lit5. D’autres 
mettent l’accent sur la réduction des blessures en informant les 
parents pour leur permettre de prendre des décisions éclairées 
et, ainsi, minimiser les risques associés au partage du lit avec 
un nourrisson6,7.

Au Canada, l’Énoncé conjoint sur le sommeil sécuritaire de 
2011 indiquait que le partage du lit est un facteur associé à un 
environnement de sommeil non sécuritaire, à un risque accru 
de syndrome de mort subite du nourrisson ainsi qu’à un risque 
accru que l’enfant reste coincé, qu’il soit recouvert ou qu’il suf‑
foque. On recommandait donc aux parents de ne pas partager le 
lit avec leur nourrisson8. 

Des études réalisées au Canada9-13, aux États‑Unis14,15, en 
Grande‑Bretagne16, en Australie5,10,17, en Nouvelle‑Zélande10, 

dans certaines régions de l’Europe10,18 et en Asie10 ont utilisé 
différentes définitions du partage du lit avec un nourrisson et 
elles ont fait état de taux de prévalence allant de 12 % à 88 %. 
Les études canadiennes étaient basées sur de petits échantillons 
ou mettaient l’accent sur des sous‑populations particulières9-13. 
Il est donc impossible de généraliser les résultats à l’ensemble 
de la population.

Pour la première fois, l’Enquête sur la santé dans les collec‑
tivités canadiennes (ESCC) de 2015 et de 2016 a recueilli des 
données nationales sur le partage du lit avec un nourrisson. La 
présente étude utilise ces données pour examiner la prévalence 
et la fréquence de cette pratique au Canada en fonction de cer‑
taines caractéristiques de la mère ainsi que des déclarations 
quant aux motifs de cette pratique.

Méthodes
Source des données
L’ESCC est une enquête transversale qui permet de recueillir 
des renseignements sur l’état de santé, l’utilisation des services 
de santé et les déterminants de la santé auprès des Canadiens 
âgés de 12 ans et plus. Sont exclus du champ de l’enquête les 
personnes vivant dans les réserves et les peuplements autoch‑
tones des provinces, les membres à temps plein des Forces 
armées canadiennes, les jeunes de 12 à 17 ans vivant en famille 
d’accueil, la population vivant en établissement et les per‑
sonnes vivant dans les régions sociosanitaires du Nunavik et 
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d’études postsecondaires ou aucun 
diplôme d’études postsecondaires.

Dans l’échantillon d’analyse, le 
revenu du ménage et la principale source 
de revenu ont été déterminés à partir des 
dossiers fiscaux (41  %), des données 
fournies par la participante (40 %) ou des 
données imputées (19 %). On a utilisé la 
principale source de revenu pour repérer 
les personnes ayant des moyens finan‑
ciers limités. Parmi les sources utilisées, 
il y avait les salaires et traitements, le 
revenu d’un travail autonome, les divi‑
dendes et intérêts (p.  ex.  d’obligations 
et d’épargne), les prestations d’assur‑
ance‑emploi, l’indemnité d’accident du 
travail, les prestations du Régime de pen‑
sions du Canada et du Régime de rentes 
du Québec, les pensions de retraite et 
rentes, les régimes enregistrés d’épargne‑ 
retraite et les fonds enregistrés de revenu 
de retraite, la Sécurité de la vieillesse 
(SV) et le Supplément de revenu garanti 
(SRG), la prestation fiscale canadienne 
pour enfants ou les allocations familiales, 
les allocations municipales ou prov‑
inciales d’aide sociale et de bien‑être, 
la pension alimentaire pour enfants, la 
prestation alimentaire matrimoniale, les 
autres formes de revenu (p. ex. le revenu 
locatif ou les bourses d’études) ou aucun 
revenu. Les personnes interrogées qui ont 
mentionné la SV et le SRG ou les alloca‑
tions municipales ou provinciales d’aide 
sociale ou de bien‑être ont été regroupées 
et comparées avec celles qui dépendaient 
d’autres sources de revenus. 

Le logement a été classé comme 
appartenant à un membre du ménage 
(même s’il restait une hypothèque à 
payer) ou loué (même si aucun loyer 
n’était versé).

L’état matrimonial correspon‑
dait à l’une des trois catégories 
suivantes  :  mariée, en union libre, ou 
célibataire, séparée, veuve ou divorcée.

L’identité autochtone était déterminée 
par autodéclaration d’après les réponses à 
la question : « Êtes‑vous un Autochtone, 
c’est‑à‑dire [membre d’une] Première 
Nation, Métis ou Inuk (Inuit)? Première 
Nation comprend les Indiens avec statut 
et les Indiens sans statut. »

La catégorie d’immigrants compre‑
nait les immigrantes ayant obtenu le 
droit d’établissement et les résidentes 
non permanentes par rapport aux per‑
sonnes interrogées qui étaient nées au 
Canada. On a classé le pays de naissance 
de la mère en fonction des régions de la 
Classification type des pays et des zones 
d’intérêt de 2010. 

Le fait d’avoir un fournisseur habituel 
de soins de santé était déterminé par 
autodéclaration d’après les réponses à 
la question : « Avez‑vous un fournisseur 
habituel de soins de santé? Par ceci, nous 
entendons un professionnel de la santé 
que vous voyez ou auquel vous parlez 
régulièrement lorsque vous avez besoin 
de soins ou de conseils concernant votre 
santé. »

On a demandé aux participantes à l’en‑
quête si elles avaient allaité ou donné du 
lait maternel à leur nourrisson et pendant 
combien de temps. On leur a aussi posé 
des questions sur le moment où elles ont 
commencé à lui donner d’autres liquides 
et des aliments solides. On a établi les 
catégories suivantes  :  exclusivement 
pendant six mois ou plus, exclusive‑
ment pendant moins de six mois (durée 
de moins de six mois ou introduction 
d’autres liquides ou d’aliments solides 
avant six mois) et pas d’allaitement ou 
de lait maternel. Les mères qui avaient 
un nourrisson de moins de 6 mois et 
qui poursuivaient l’allaitement exclusif 
(durée impossible à déterminer) ou 
celles qui n’ont pas répondu à la ques‑
tion ont été exclues des estimations de la 
prévalence. Cependant, on les a intégrées 
à l’analyse multivariée; les résultats pour 
cette catégorie n’ont pas été illustrés.

Techniques d’analyse
On a calculé les fréquences pondérées 
et on a produit les tableaux croisés pour 
étudier la prévalence du partage du 
lit avec un nourrisson selon certaines 
caractéristiques de la mère ainsi que 
les motifs expliquant cette pratique. 
Une régression logistique multivariée a 
servi à déterminer les facteurs associés 
indépendamment au partage du lit. Afin 
de tenir compte de la sous‑estimation 
des erreurs‑types attribuable au plan de 

des Terres‑Cries‑de‑la‑Baie‑James au 
Québec. Ces exclusions représentent 
moins de 3 % de la population cible. Les 
données de l’ESCC ont été recueillies de 
janvier 2015 à décembre 2016. Le taux 
de réponse global était de 59,5 %, ce qui 
a donné lieu à un échantillon final de 
110 095 personnes. L’échantillon d’ana‑
lyse comprend 5 329 femmes de 15 à 55 
ans qui avaient accouché au cours des 
cinq années précédentes et représente une 
population de 1,5 million de personnes. 

Définitions
On a demandé aux femmes de 15 à 55 
ans qui ont déclaré avoir accouché (sauf 
les mortinaissances) au cours des cinq 
années précédentes de fournir la date de 
naissance de leur dernier enfant ainsi que 
la fréquence à laquelle l’enfant dormait 
dans le même lit que la mère (la par‑
ticipante à l’enquête) ou qu’une autre 
personne lorsque cet enfant était un nour‑
risson (âgé de moins de 1 an). On a classé 
les réponses concernant le partage du lit 
dans les catégories «  fréquemment  » 
(tous les jours ou presque tous les jours), 
« occasionnellement » (une ou deux fois 
par semaine, quelques fois par mois ou 
moins d’une fois par mois) ou « jamais ».

Les mères dont le nourrisson avait 
partagé le lit avec quelqu’un en ont 
indiqué la principale raison, parmi les 
catégories de réponse suivantes  : pour 
l’allaitement, pour que le bébé dorme / 
pour que je puisse dormir, parce que je 
croyais que dormir avec mon enfant était 
bénéfique pour lui, parce que l’enfant 
était malade, parce qu’il n’y avait pas 
de place pour un berceau, parce qu’on 
ne pouvait pas se permettre d’acheter un 
berceau ou pour une autre raison (non 
précisée).

Caractéristiques 
sociodémographiques
On a calculé l’âge de la mère à la 
naissance du dernier enfant en divisant le 
nombre de jours entre la date de naissance 
de la mère et la date de naissance de l’en‑
fant par 365,25.

Le niveau de scolarité le plus élevé du 
ménage a été classé comme suit : diplôme 
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sondage complexe, on a appliqué des 
poids bootstrap à l’aide de la version 11.0 
exécutable par SAS de SUDAAN19. 

Résultats
Prévalence du partage du lit avec 
un nourrisson
Selon les estimations fondées sur 
l’ESCC de 2015 et de 2016, environ 
497 000 femmes (33 %) de 15 à 55 ans 
ayant accouché au cours des cinq années 
précédentes (tableau  1) ont déclaré 
qu’une personne avait partagé le lit avec 
leur nourrisson; on estime que le partage 
du lit était occasionnel chez 27  % des 
femmes (intervalle de confiance [IC] à 
95 %, de 26 à 29) et que 40 % des femmes 
(IC à 95 %, de 38 à 42) n’avaient jamais 
eu recours à cette pratique.

Les nourrissons des mères âgées de 
15 à 24 ans au moment de l’accouche‑
ment étaient plus susceptibles que ceux 
des mères âgées de 25 à 29 ans (38  % 
contre 29 %) de partager fréquemment le 
lit avec une personne. En outre, les mères 
dont le revenu annuel du ménage était 
inférieur (moins de 80 000 $) et les loca‑
taires étaient plus susceptibles de déclarer 
qu’une personne partageait fréquemment 
le lit avec leur nourrisson que les pro‑
priétaires et les mères dont le revenu du 
ménage était supérieur. La prévalence 
du partage du lit avec un nourrisson 
était plus élevée chez les mères mariées 
(35 %) ou les mères célibataires, veuves, 
séparées ou divorcées (36 %) par rapport 
à celles vivant en union libre (23 %), et la 
pratique était moins fréquente chez celles 
ayant un fournisseur habituel de soins de 
santé (32 %) par rapport à celles qui n’en 
avaient pas (41 %).

Le partage fréquent du lit avec 
un nourrisson était beaucoup plus 
fréquent au Manitoba (41  %), en 
Colombie‑Britannique (45 %), au Yukon 
(67 %), dans les Territoires du Nord‑Ouest 
(51 %) et au Nunavut (67 %) qu’ailleurs 
au pays. Les pourcentages étaient de 
loin inférieurs au Nouveau‑Brunswick 
(11 %) et au Québec (23 %).

Les nourrissons des mères immi‑
grantes étaient plus susceptibles de 
partager fréquemment le lit d’une per‑
sonne que ceux des mères nées au Canada 

(47  % contre 26  %). Plus particulière‑
ment, la prévalence de la pratique était 
plus forte chez les mères nées en Asie 
comparativement aux mères nées en 
Amérique du Nord (57 % contre 26 %).

Les mères qui avaient allaité ou donné 
du lait maternel à leur nourrisson étaient 
de deux à trois fois plus susceptibles que 
celles qui ne l’avaient pas allaité ou ne 
lui avaient pas donné de lait maternel 
de déclarer qu’une personne partageait 
fréquemment le lit de leur nourrisson. 
En outre, l’allaitement exclusif pendant 
une période plus longue (six mois ou 
plus) était associé à une probabilité plus 
élevée de partage fréquent du lit avec un 
nourrisson.

Il n’y avait aucune différence notable 
en ce qui concerne la prévalence du 
partage fréquent du lit avec un nourrisson 
selon le niveau de scolarité du ménage, 
la principale source de revenu du ménage 
ou l’identité autochtone. Cependant, dans 
les territoires, la prévalence de la pra‑
tique était beaucoup plus élevée chez les 
Autochtones que chez les non‑Autoch‑
tones (67 % contre 49 %) (tableau 2).

Motifs expliquant le partage du lit 
avec un nourrisson
L’allaitement était la raison la plus 
fréquemment mentionnée pour expli‑
quer le partage du lit avec le nourrisson 
(39 %); venait ensuite la facilitation du 
sommeil de la mère ou du nourrisson 
(29  %) (figure  1). Les personnes qui 
partageaient fréquemment le lit avec un 
nourrisson étaient plus susceptibles que 
les personnes qui partageaient occasion‑
nellement le lit de le faire pour allaiter 
(46  % contre 31  %) ou parce qu’elles 
croyaient que dormir avec l’enfant était 
bénéfique pour lui (13  % contre 2  %). 
Les personnes qui partageaient occasion‑
nellement le lit avec le nourrisson étaient 
plus susceptibles de le faire pour dormir 
(35 % contre 24 %) ou parce que l’enfant 
était malade (15 % contre 1 %). Peu de 
personnes ont déclaré partager le lit avec 
un nourrisson parce qu’elles n’avaient 
pas de berceau ou qu’elles n’avaient pas 
les moyens de s’en procurer un (1 %).

Analyse multivariée
Lorsque des caractéristiques socioécono- 
miques, démographiques et liées à la 
santé étaient prises en compte ensemble 
dans le cadre d’une analyse multi‑
variée (tableau  3), les nourrissons des 
mères âgées de 25 à 29 ans au moment 
de l’accouchement étaient beaucoup 
moins susceptibles de partager fréquem‑
ment le lit d’une personne, tout comme 
c’était le cas chez les résidentes du 
Nouveau‑Brunswick. La cote exprimant 
le risque de partager fréquemment le lit 
avec un nourrisson était plus élevée chez 
les femmes célibataires, veuves, séparées 
ou divorcées, tout comme chez les 
résidentes de la Colombie‑Britannique, 
du Yukon et du Nunavut, les femmes 
nées en Amérique du Sud ou en 
Amérique centrale, dans les Caraïbes ou 
en Asie ainsi que les femmes qui prati‑
quaient l’allaitement exclusif.

Discussion
Pour la première fois, des données natio‑
nales représentatives de la population sur 
le partage du lit avec un nourrisson au 
Canada sont disponibles. Selon l’ESCC 
de 2015 et de 2016, 33 % des mères ont 
déclaré qu’une personne avait fréquem‑
ment partagé le lit avec leur nourrisson, 
tandis que 27 % ont dit qu’une personne 
avait occasionnellement partagé le lit 
avec leur nourrisson. Les comparaisons 
avec des études canadiennes antérieures 
posent problème en raison des vari‑
ations de la mesure du partage du lit 
(p. ex. l’âge de l’enfant, la fréquence) et 
parce que certaines études portaient sur 
des sous‑populations particulières ou 
n’étaient pas autrement représentatives. 
Par exemple, dans une communauté 
crie au nord d’Edmonton, 80  % des 
mères pratiquaient le partage du lit9. Une 
enquête réalisée au Manitoba a révélé 
que le partage du lit au moins trois fois 
par semaine avait lieu chez 43  % des 
nourrissons âgés de 3 à 4 mois et que la 
pratique était occasionnelle chez 30  % 
d’entre eux11. Selon une autre étude 
réalisée au Manitoba, le partage du lit 
se produisait avec 23 % des nourrissons 
âgés de 3 mois10. Un sondage réalisé sur 
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Tableau 1
Prévalence du partage fréquent du lit avec des nourrissons (âgés de moins de 1 an) selon certaines caractéristiques de la mère, 
femmes de 15 à 55 ans qui ont accouché au cours des cinq années précédentes, population à domicile, Canada, de 2015 à 2016

Caractéristiques de la mère Nombre en milliers %
Intervalle de confiance à 95 %

de à

Total 497,0 32,7 30,6 34,8
Groupe d’âge au moment de l'accouchement
15 à 24 ans† 69,4 38,4 32,0 45,2
25 à 29 ans 128,0 28,9* 25,6 32,4
30 à 34 ans 174,5 31,0 27,9 34,3
35 ans et plus 102,5 35,3 30,2 40,7
Niveau de scolarité (ménage)
Diplôme d’études postsecondaires 408,3 32,5 30,2 34,9
Aucun diplôme d’études postsecondaires† 75,0 33,3 28,6 38,3
Revenu (ménage)
Moins de 40 000 $ 121,1 38,5** 33,6 43,6
40 000 $ à 79 999 $ 153,7 36,4** 32,3 40,8
80 000 $ ou plus† 222,2 28,3 25,7 31,2
Logement
Propriétaire‑occupant† 291,9 29,1 26,7 31,7
Locataire 187,2 39,8** 35,6 44,1
Principale source de revenu du ménage
Revenu d’assistance sociale / SRG / SV 21,1E 38,7 29,0 49,3
Autre† 429,5 31,7 29,5 34,0
État matrimonial
Mariée 345,6 35,4** 32,7 38,2
Union libre† 76,1 22,7 19,2 26,5
Célibataire, veuve, séparée ou divorcée 75,1 35,9** 30,2 42,0
Province ou territoire de résidence
Terre‑Neuve‑et‑Labrador 7,5E 33,0E 22,3 45,8
Île‑du‑Prince‑Édouard 1,2E 23,1E 13,6 36,4
Nouvelle‑Écosse 12,5E 34,7 25,6 45,0
Nouveau‑Brunswick 3,5E 11,4**E 7,3 17,5
Québec 84,4 23,2** 19,5 27,5
Ontario 192,0 34,5 30,4 38,9
Manitoba 23,7 40,7* 33,5 48,4
Saskatchewan 19,7E 31,5 23,4 41,0
Alberta 69,0 33,5 29,1 38,2
Colombie‑Britannique 78,5 45,4** 39,2 51,8
Yukon 1,1E 67,1** 50,0 80,7
Territoires du Nord‑Ouest 1,5E 51,1** 37,5 64,6
Nunavut 2,4 66,7** 56,3 75,7
Identité autochtone (Premières Nations, Inuit, Métis)
Oui 30,5 37,0 30,4 44,2
Non† 446,0 32,2 30,0 34,5
Immigrante
Oui 214,4 46,9** 42,0 51,8
Non† 264,8 26,0 24,0 28,1
Région de naissance
Canada ou ailleurs en Amérique du Nord† 269,5 26,1 24,1 28,2
Amérique du Sud, Amérique centrale et Caraïbes 22,4E 38,1E 26,5 51,2
Europe 23,5E 33,5E 22,6 46,4
Afrique 29,6E 38,4E 26,5 51,9
Asie 134,1 56,8** 49,6 63,7
Océanie, Antarctique et îles adjacentes, non déclaré 17,8E 37,6E 25,5 51,5
Fournisseur habituel de soins de santé
Oui 417,5 31,7* 29,5 33,9
Non† 76,8 40,5 33,5 48,0
Allaitement ou lait maternel
Exclusivement pendant 6 mois ou plus 182,1 41,6** 37,6 45,9
Exclusivement pendant moins de 6 mois 235,9 29,8** 26,9 32,9
Pas d'allaitement ou de lait maternel† 21,9E 14,5E 10,4 19,7

SRG : Supplément de revenu garanti
SV : Sécurité de la vieillesse
E à utiliser avec prudence
† groupe de référence; pour la province ou le territoire de résidence, le groupe de référence est la combinaison des autres provinces et territoires
* valeur significativement différente de l'estimation pour le groupe de référence (p < 0,05)
** valeur significativement différente de l'estimation pour le groupe de référence (p < 0,01)
Source : Statistique Canada, Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes de 2015 et de 2016.
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Internet a indiqué que 12 % des enfants 
canadiens âgés de 0 à 36 mois avaient 
partagé le lit d’une personne au cours des 
deux semaines précédentes12. 

Après la prise en compte des autres 
variables sociodémographiques, la cote 
exprimant le risque qu’une personne 
partage le lit avec un nourrisson était 
beaucoup plus élevée chez les mères céli‑
bataires, veuves, séparées ou divorcées 

que chez les mères mariées. En outre, 
de nombreuses variations en ce qui con‑
cerne la prévalence du partage de lit par 
province ou territoire de résidence étaient 
toujours présentes lors de l’analyse 
multivariée : la cote exprimant le risque 
de partager le lit avec une personne était 
considérablement moins élevée chez les 
nourrissons du Nouveau‑Brunswick, 
tandis qu’elle était plus élevée chez ceux 

de la Colombie‑Britannique, du Yukon et 
du Nunavut. 

Le statut socioéconomique (SSE), 
mesuré selon le niveau de scolarité et le 
revenu du ménage, n’était pas associé de 
façon significative au partage fréquent 
du lit avec un nourrisson. Ces résultats 
concordent avec ceux de certaines études 
antérieures11,15,20. Cependant, ils contre‑
disent les résultats d’autres études qui ont 

Tableau 2
Prévalence du partage fréquent du lit avec des nourrissons (âgés de moins de 1 an) selon l’identité autochtone, par province ou 
territoire, femmes de 15 à 55 ans qui ont accouché au cours des cinq années précédentes, population à domicile, Canada, de 
2015 à 2016

Identité autochtone de la mère

Canada Territoires Provinces

Nombre 
en 

milliers %

Intervalle de 
confiance à 95 %

Nombre 
en 

milliers %

Intervalle de 
confiance à 95 %

Nombre 
en 

milliers %

Intervalle de 
confiance à 95 %

de à de à de à

Total 497,0 32,7 30,6 34,8 5,0 61,2 53,3 68,5 491,9 32,5 30,4 34,7
Identité autochtone (Premières Nations, Inuit, Métis)
Oui 30,5 37,0 30,4 44,2 3,5 67,4* 57,9 75,6 27,0 35,0 27,9 42,8
Non† 446,0 32,2 30,0 34,5 1,4E 49,4 36,1 62,8 444,6 32,1 29,9 34,4
E à utiliser avec prudence
† groupe de référence
* valeur significativement différente de l'estimation pour le groupe de référence (p < 0,05)
Source : Statistique Canada, Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes de 2015 et de 2016.

Figure 1
Motif principal du partage du lit avec un nourrisson (âgé de moins de 1 an) selon la fréquence, femmes de 15 à 55 ans qui 
ont accouché au cours des cinq années précédentes et ont déclaré pratiquer le partage du lit avec un nourrisson, population 
à domicile, Canada, de 2015 à 2016

E à utiliser avec prudence
F trop peu fiable pour être publiée
** valeur significativement différente de l'estimation pour le groupe de référence (p < 0,01)
† groupe de référence
Source : Statistique Canada, Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes de 2015 et de 2016.
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indiqué qu’un SSE inférieur est associé 
au partage du lit14,21,22 ou ceux d’études 
qui ont révélé un lien avec un meilleur 
SSE5,16.

C’est uniquement dans les territoires 
que la prévalence du partage fréquent du 
lit avec un nourrisson était beaucoup plus 
élevée dans la population autochtone 
que dans la population non autochtone. 
La cote exprimant le risque de partager 
le lit d’une personne était plus élevée 
chez les nourrissons dont la mère était 
née en Asie, en Amérique du Sud, en 
Amérique centrale ou dans les Caraïbes 
que chez ceux dont la mère était née 
en Amérique du Nord. Conformément 
à des études antérieures, ces résultats 
donnent à penser que le contexte cul‑
turel peut jouer un rôle dans la décision 
de partager le lit avec un nourrisson. 
On avait déjà observé que le partage du 
lit était une pratique courante chez cer‑
tains groupes culturels, notamment les 
Afro‑Américains, les Asiatiques, les 
Hispaniques et les Inuits10,13,14,23.

Les messages de santé publique sur le 
sommeil des nourrissons visent à faire de 
la sensibilisation en matière de sécurité 
et à prévenir les décès chez les nourris‑
sons, en plus de faire la promotion de 
l’allaitement24. Ces messages peuvent 
sembler contradictoires parce que cer‑
tains pensent que le partage du lit avec un 
nourrisson peut inciter la mère à allaiter 
plus longtemps, mais aussi augmenter le 
risque de blessure ou de décès chez le 
nourrisson2,3. Même si certaines études 
ont montré une association positive entre 
l’allaitement et le partage du lit avec un 
nourrisson3-5,16,25-27, d’autres études réal‑
isées auprès de certaines populations 
vulnérables n’en ont pas trouvé28,29. Dans 
la présente étude, les mères chez qui le 
partage du lit avec un nourrisson était fré‑
quent étaient plus susceptibles que celles 
chez qui la pratique était occasionnelle de 
mentionner l’allaitement comme motif et 
d’avoir allaité exclusivement.

Forces et limites
L’une des forces de la présente analyse 
est le vaste échantillon représentatif de la 
population. On doit cependant reconnaître 
plusieurs limites. Les questions sur le 
partage du lit avec un nourrisson ont 

été posées seulement aux femmes qui 
avaient accouché au cours des cinq 
années précédentes; les hommes et les 
parents adoptifs ou de famille d’accueil 

ont été exclus. On ne sait pas qui partage 
le lit avec le nourrisson. Des données 
probantes montrent que le partage du lit 
avec une personne qui n’est pas le parent 

Tableau 3
Rapports de cotes corrigés du partage fréquent du lit avec des nourrissons (âgés de 
moins de 1 an) selon certaines caractéristiques de la mère, femmes de 15 à 55 ans 
qui ont accouché au cours des cinq années précédentes, population à domicile, 
Canada, de 2015 à 2016

Caractéristiques de la mère Rapport de cotes

Intervalle de confiance 
à 95 %
de à

Groupe d’âge au moment de l'accouchement
15 à 24 ans† 1,0 … …
25 à 29 ans 0,7* 0,5 1,0
30 à 34 ans 0,7 0,5 1,0
35 ans et plus 0,7 0,5 1,1
Niveau de scolarité (ménage)
Diplôme d’études postsecondaires 1,0 0,7 1,4
Aucun diplôme d’études postsecondaires† 1,0 … …
Revenu (ménage)
Moins de 40 000 $† 1,0 … …
40 000 $ à 79 999 $ 1,0 0,7 1,4
80 000 $ ou plus 0,8 0,6 1,1
État matrimonial
Mariée† 1,0 … …
Union libre 1,0 0,7 1,4
Célibataire, veuve, séparée ou divorcée 1,5* 1,1 2,2
Province ou territoire de résidence
Terre‑Neuve‑et‑Labrador 1,3 0,6 2,5
Île‑du‑Prince‑Édouard 0,9 0,5 1,9
Nouvelle‑Écosse 1,4 0,8 2,6
Nouveau‑Brunswick 0,4** 0,2 0,7
Québec 0,7 0,5 1,1
Ontario† 1,0 … …
Manitoba 1,2 0,8 1,9
Saskatchewan 0,9 0,6 1,6
Alberta 1,1 0,8 1,5
Colombie‑Britannique 1,6* 1,1 2,3
Yukon 3,6** 1,4 9,4
Territoires du Nord‑Ouest 2,0 0,9 4,8
Nunavut 3,0** 1,5 5,9
Identité autochtone (Premières Nations, Inuit, Métis)
Oui 1,3 0,9 1,9
Non† 1,0 … …
Région de naissance
Canada ou ailleurs en Amérique du Nord† 1,0 … …
Amérique du Sud, Amérique centrale et Caraïbes 2,0* 1,0 3,8
Europe 1,6 0,8 2,9
Asie 3,2** 2,2 4,8
Afrique, Océanie, Antarctique et îles adjacentes, non déclaré 1,6 0,9 2,8
Fournisseur habituel de soins de santé
Oui 0,7 0,5 1,0
Non† 1,0 … …
Allaitement ou lait maternel
Exclusivement pendant six mois ou plus 3,6** 2,2 6,0
Exclusivement pendant moins de six mois 2,4** 1,5 3,9
Pas d'allaitement ou de lait maternel† 1,0 … …

... n’ayant pas lieu de figurer
† groupe de référence
* valeur significativement différente de l'estimation pour le groupe de référence (p < 0,05)
** valeur significativement différente de l'estimation pour le groupe de référence (p < 0,01)
Source : Statistique Canada, Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes de 2015 et de 2016.
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du nourrisson, y compris les gardiens 
qui ne sont pas les parents ou d’autres 
enfants, augmente les risques associés à 
cette pratique29. Le biais de rappel peut 
poser problème, car on demandait aux 
femmes qui ont eu un enfant au cours 
des cinq années précédentes de se sou‑
venir de renseignements détaillés sur le 
partage du lit avec leur enfant alors qu’il 
avait moins de 1 an. On ignore la mesure 
dans laquelle la désirabilité sociale peut 
avoir une incidence sur les réponses aux 
questions sur l’allaitement et le partage 
du lit avec un nourrisson. On a demandé 
aux participantes chez qui le partage du 
lit avec un nourrisson se produisait de 
préciser la principale raison sans qu’elles 
puissent indiquer si la raison avait changé 
au cours de la première année de vie du 
nourrisson. L’allaitement faisait partie 
des choix de réponse, mais non donner le 
biberon. On n’a pas demandé aux mères 
chez qui le partage du lit avec un nour‑
risson n’avait jamais eu lieu pourquoi 

elles en avaient décidé ainsi. Dans le 
cadre de cette étude, il a été impossible 
d’évaluer certains facteurs qui, jumelés 
au partage du lit avec un nourrisson, 
posent un risque accru de syndrome de 
mort subite du nourrisson, notamment 
le partage du lit avec un prématuré, un 
nourrisson ayant un poids insuffisant à la 
naissance ou un nourrisson de moins de 
4 mois; l’usage du tabac; le fait d’avoir 
les facultés affaiblies; le partage du lit 
avec une autre personne que le parent du 
nourrisson; le partage d’une surface de 
sommeil moelleuse comme un lit d’eau, 
un sofa ou un fauteuil ou d’une surface 
avec des accessoires de literie moelleux 
comme des oreillers ou des couver‑
tures29. De nombreuses caractéristiques 
sociodémographiques de la mère, comme 
le revenu, le niveau de scolarité, la pro‑
priété du logement, la principale source 
de revenus, la province ou le territoire 
de résidence et l’état matrimonial, font 
état de la situation au moment de l’inter‑

view, qui pouvait avoir lieu jusqu’à cinq 
ans après la naissance du dernier enfant 
et qui pouvait avoir changé au cours de 
cette période.

Conclusion 
Les résultats de la présente étude fournis‑
sent des données de base sur le partage 
du lit avec un nourrisson et serviront à 
orienter l’élaboration des politiques et 
des programmes sur les pratiques de 
sommeil sécuritaires. Dans les études à 
venir, on pourrait observer les change‑
ments de la prévalence du partage du lit 
au fil du temps, examiner les types de 
surface de sommeil qui sont partagées, 
évaluer le surpeuplement comme raison 
possible du partage du lit et examiner de 
plus près les motifs du groupe de per‑
sonnes qui n’ont jamais partagé le lit 
avec un nourrisson. ■
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